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Les recettes réelles de fonctionnement
Au niveau des recettes il s’agit principalement 
des recettes liées à la fiscalité, des dotations, 
des produits, des services, des produits du 
domaine et ventes diverses. 
Pour l’exercice 2024, il est prévu pour les re-
cettes réelles de fonctionnement un montant 
de 2 550 015 € (2 548 944 € en 2023)

  

Les dépenses réelles de fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement sont toutes 
les dépenses récurrentes de la commune : 
dépenses de personnel, charges à caractère 
général, et les autres charges de gestion cou-
rante.

Pour l’exercice 2024, il est prévu pour les dé-
penses réelles de fonctionnement un montant 
de 2 474 025 € (1 963 252 € en 2023)
 

Les recettes d’investissement
Elles s’élèveraient à 4 020 722 € dont 
un emprunt prévisionnel de 1 484 972 €.

 

Les dépenses réelles d’investissement
On retrouve principalement les immobili-
sations corporelles, les immobilisations en 
cours et le remboursement des emprunts.
Pour l’exercice 2024, les dépenses réelles d’in-
vestissement s’élèveraient à un montant total 
de 4 713 662 €. 

STRUCTURE DES DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

FinancesFinances
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Fiscalité locale

47 % 

Dotation et
participation

8 % 

Impôts taxes

34 % 

Produits de services,
du domaine 

et ventes diverses

9 % Autres produits 
de gestion courante 

et produits 
exceptionnels

2 % 

Autres charges 
de gestion

16,81 % 

Charges 
de personnel

44,28 %

Charges à 
caractère général

38,70 %

Charges financières 

0,22%

Section d’investissement

Section de fonctionnement
La section de fonctionnement permet d’assurer la gestion courante de la commune.

Taxe d’habitation : …………………………………………… 8,16%
Taxe foncière sur les propriétés bâties : ………… 22,87%
Taxe foncière sur les propriétés non bâties …… 44,07%

Les bases d’imposition de la taxe foncière, fixées par l’État augmentent de 3,29% en 2024. 

Recettes prévisionnelles 2024 des impôts locaux :  925 852 €

Le conseil municipal a voté un budget 
ambitieux atout en limitant l’aug-
mentation de la fiscalité à 0,5% 

Le budget est consultable sur le site internet www.saintecroixenplaine.fr
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BILAN DE MI-MANDAT
Comment se concrétise l’action de l’équipe municipale depuis son élection ?

2020-2023 : nos actions en chiffres

Rénovation de la salle du printemps
Démolition des sanitaires de l’ancienne école du Château
Création du parking de la grange
Aménagement intersections rues de l’Ill et Stoffel
Passage de l’éclairage public en LED
Aménagement de l’allée des Cèdres
Voiries rue Clemenceau, Poincaré, Léon IX et création du parking du Château
Aménagement sentier piéton rempart route de Bâle vers rue Poincaré

points lumineux 
remplacés par des LEDS

432
Voirie et bâtiments 1 369 135 €

Aménagement d’espaces verts rue des Pyrénées, route de Bâle, rue des 
Mimosas, rue de Merdingen, place des Tilleuls
Installation d’un boulodrome, nouveaux équipements à l’aire de jeux des 
marronniers
Signalétique du parcours de santé
2 tournées de la balayeuse par an

arbres64
Cadre de vie 81 416 €

Subventions aux associations locales
Éclairage LED du terrain de football
Participation à l’accessibilité des locaux associatifs
Réhabilitation de l’ancien logement au dessus du périscolaire en locaux associatifs

Installation de films thermiques
Rénovation des sanitaires de l’école Les Bleuets
Renouvellement du mobilier scolaire
Subventions classes vertes
Forfaits scolaires
Remplacement de sols PVC de l’école Les Bleuets
Rafraîchissement des peintures des couloirs et des salles des deux écoles
Équipements informatiques (tableaux numériques interactifs et écrans 
tactiles)

associations 
locales

Forfaits scolaires

32

+32%

Associations

Ecoles

344 717 €

288 274 €

Vidéoprotection
Maintenance et remplacement des poteaux d’incendie (hydrants)
Radar pédagogique
Silhouettes fluorescentes de vigilance aux passages piétons
Panneaux de signalisation
Convention de prêt radar laser pour les contrôles de vitesse

Caméras surveillent  la 
ville et protègent  les 

citoyens

74
Sécurité 457 079 €

Périscolaire / Accueil de Loisirs sans Hébergement
Subventions aux associations luttant contre l’exclusion et promouvant 
l’insertion
Subvention au Relais Petite Enfance (RPE)
Aides sociales
Actions pour les aînés (fête, colis grands anniversaires et personnes 
placées en Etablissement d’Hébergement pour les Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD)).

entre 2020 et 2023

+29%
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 590 000 €

vivaces et 
arbustes plantés

1642
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Marché mensuel 
« mardi gourmand »

Chantiers participatifs

Rencontres de quartiers

Création du 
Conseil Municipal 

des Jeunes

L’Echo St-Crucien

Refonte du site internet 
et création de 

la page facebook

de ce mandat

  Les 
nouveautés

Perspectives 
2024-2026

Plaine sportive

Réaménagement de l’îlot Foch 

Désimperméabilisation de la cour 
de l’école maternelle Les Bleuets

Réfection de la route 
de Bâle— centre ville (CEA / SIEPI)

Piste cyclable entre 
Sainte-Croix-en-Plaine et
Herrlisheim-Près-Colmar

Pour suivre les 

actualités
communales
4Le site www.saintecroixenplaine.fr
4La page facebook Mairie Sainte Croix en 
Plaine
4L’application Centolive (notifications et 
informations sur smartphone)
4Les emails d’information (sur inscription à 
mairie@saintecroixenplaine.fr)
4L’Echo St-Crucien



InfrastructuresInfrastructures

La première tranche du réaménagement de 
notre centre vient de se terminer : nouvelle 
voirie rue Poincaré, Clemenceau, Léon IX et 
création du parking du Château. 
Des contraintes techniques dues à la vétusté 
de ces rues ont rendu le chantier complexe 
mais les objectifs ont été atteints :
4Enfouissement des réseaux secs, renouvel-
lement des réseaux d’eau et assainissements,
4 Installation de nouveaux lampadaires
4Création du parking perméable combinant 
anciens et nouveaux pavés drainants en res-
pectant le style typique du centre historique

4Restauration du porche existant et planta-
tion d’arbres et végétaux.

Dans cette zone, pour 
une circulation apai-
sée, le partage de la 
voirie se fait par la co-
habitation entre les 
piétons et les véhicules 
à faible vitesse.

Place de la Bruche
Un nouvel agencement a été réalisé : 

délimitation des six places de parking,  
plantations d’arbres et d’arbustes. 
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Réaménagement des voiries 
et création d’un parking



Les anciens bâtiments dit « Foch », au-
jourd’hui non utilisés, autrefois dépôt des 
pompiers, ateliers municipaux, grenier des 
4 saisons (salle communale) ne répondaient 
plus aux besoins ni aux normes. Malgré notre 
volonté initiale de préserver ces bâtiments, 
leur démolition sera nécessaire, néanmoins le 
porche sera préservé.

L’ambition du projet : 
4Une vraie place de « village »
4 retrouver un véritable parvis d’église, un 
lieu de vie avec une halle adaptée à l’organi-
sation de manifestations diverses permettant 
des échanges intergénérationnels de convi-
vialité ; 
4offrir un espace accueillant, ombragé et en-
soleillé et une réorganisation du stationnement. 

La création d’un cœur de ville dans la vie d’une 
commune est une opportunité extraordinaire. 
C’est un grand projet ambitieux d’un budget 
global de plus de 2 millions d’euros, intégrant 
la rue de l’Église.

Deux lots ont été attribués en novembre 
2023 :
4maitrise d’œuvre lot VRD (Voirie Réseaux Di-
vers) : l’équipe LAP’S, architectes paysagistes 
et CARDOMAX, bureau d’études techniques et 
ingénierie.

4lot architecture : NO1 architecture compre-
nant BOMA, bureau d’étude circulaire et réem-
ploi, Economie 2, économie de construction, 
et CAPEM, diagnostic structures bâtiment.
Le désamiantage des bâtiments actuels a 
été réalisé en mai dernier, la déconstruction 
de l’ensemble est prévue pour cet automne. 
La réalisation de la nouvelle place et halle va 
s’échelonner tout au long de l’année 2025.

Route de Sundhoffen
Suite à l’étude de sécurité qui avait été faite 
par la société CARDOMAX, un appel d’offres 
sera lancé cette année afin de choisir un bu-
reau de maitrise d’œuvre pour la réalisation 
du réaménagement de cette route. Compte 
tenu de la longueur de la route, un phasage 
sur plusieurs années est envisagé.

Salle de la Colombe
La salle sportive a 36 ans.

Les normes d’isolation ayant considéra-
blement évolué depuis sa construction, il 
devient indispensable de réaliser un bilan 
thermique. Celui-ci sera le point de départ 
d’une réflexion globale sur les travaux à mener.
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Îlot Foch, un nouveau cadre de vie…
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JeunesseJeunesse

Prévention
4internet
Le policier municipal, dans le cadre d’un pro-
gramme national de prévention, intervient de-
puis 2023 dans les classes de CM2 pour sensi-
biliser les enfants aux risques rencontrés sur 

internet avant leur entrée au collège.

Mobilité douce 
Pendant les vacances de 
printemps, une nouvelle 
plateforme dallée a été réali-
sée, pour permettre aux en-
fants de ranger leurs vélos.

École élémentaire les Bosquets

4routière « le permis Vélo »
La brigade motorisée de Colmar et la 
police municipale sensibilisent chaque 
année les classes de CM1/CM2 à la piste 
routière.
Cette année, 49 élèves ont passé leur 
« permis vélo » qui valide notamment l’ap-
prentissage :

Pdes principaux panneaux 
du code de la route 

Pdes équipements de sécurité

Pdu positionnement sur la route, 
notamment pour tourner à gauche.
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École élémentaire les Bleuets

Périscolaire 
& Accueil 
de Loisirs Sans 
Hébergement

Bienvenue à 
Maria TERGEMINA
au poste de directrice-adjointe. 
Elle succède à Agnès POTIER, 
partie à la retraite.

Vacances estivales 
Durant les vacances, le centre de loisirs 
sera assuré :

4 Du 8 juillet au 2 août 2024 
par l’équipe du périscolaire
Thème : Voyage à travers le temps

4du 5 au 30 août 2024 
par l’association Form’AO 
www.form-ao.com
Programme :
Semaine du 5 au 9 août :
A mille lieux sous la terre

Semaine du 12 au 16 août :
Les pieds dans l’eau

Semaine du 19 au 23 août :
Dans les airs

Semaine du 26 au 30 août :
Tout feu, tout flamme

Défilé de la Saint Martin
Saint Martin et son fidèle âne « Justine », 
ont défilé dans les rues. Les enfants de 
l’école les ont accompagnés en chantant, à 
la lumière des lanternes. 

Saint Nicolas
Fidèle à la tradition, Saint Nicolas est venu 
à la rencontre des enfants pour distribuer 
un moulage en chocolat et une clémentine. 
Ils ont entonné des chansons, ce qui leur a 
valu un bonbon en récompense. 



Bibliothèque
municipale
Durant les vacances sco-
laires, les enfants du CMJ 
prêtent main forte, à tour 
de rôle, aux bénévoles qui 
assurent la permanence 
de la bibliothèque (le lundi 
de 15h00 à 19h00).

Création
de décorations
Un magnifique renne a pris place de-
vant le Centre Technique Municipal 
début décembre. Les enfants ont éga-
lement mis en peinture les décorations 
de Noël et de Pâques autour de la boîte 
à livres.

Solidarité
4774,60 € reversés à l’association Bretz’Ma-
raude de Colmar dont les bénévoles sil-
lonnent les rues de Colmar à vélo, chaque 
dimanche soir, afin d’apporter un repas et un 
peu de chaleur humaine aux personnes sans 
abri. 
4Dressage des tables de la salle Aurore pour 
la traditionnelle fête des aînés, conception 
de photophores offerts aux convives.

4Création par les enfants de la commune 
de cartes de vœux pour l’association les 
Blouses Roses, offertes aux résidents en 
EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour 
P e r s o n n e s 
Agées Dépen-
dantes), seuls 
pour les fêtes 
de Noël.

Conseil Municipal des Jeunes
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Huit jeunes du CMJ, accompagnés de 
membres du CCAS et du conseil municipal, 
ont visité l’Assemblée nationale où le dé-
jeuner a été pris en compagnie de Madame 
Brigitte KLINKERT, questeure et dépu-
tée du Haut-Rhin. Lors de cette visite, les 
membres du CMJ ont eu l’honneur de ren-

contrer le Premier ministre Gabriel ATTAL, 
qui a pris le temps de discuter avec eux.

Puis, ils se sont rendus au Sénat où les at-
tendaient Madame Patricia SCHILLINGER 
et Monsieur Ludovic HAYE, sénateurs du 
Haut-Rhin.

Éducation civique 



Cadre de vie
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Cadre de vie

Espaces verts
Invitez vos enfants à observer et respecter 
les aménagements réalisés par les agents 
communaux.
Organisez les balades de vos canidés en 
vous munissant des indispensables sacs 
et en orientant la balade vers des espaces 
moins urbains. L’urine et les déjections dé-
tériorent les espaces et provoquent des 
odeurs gênantes.

Afin de préserver notre cadre de vie, les 
agents municipaux font un travail impor-
tant de nettoyage. La propreté et la préser-
vation de notre qualité de vie sont l’affaire 
de tous. 

   Forêts sanctuaires  
FREDON Grand’Est en partenariat avec 
l’association « Au-delà des racines » a in-
vité les communes à découvrir le concept 
des forêts sanctuaires. Il s’agit d’une forêt 
publique destinée à accueillir les cendres 
de nos défunts aux pieds d’arbres.
Le 18 mars 2024, Magali HECHINGER ad-
jointe cadre de vie accompagnée de Magali 
UFLAND, responsable des services tech-
niques se sont rendues à Muttersholtz 
dans le Bas-Rhin et à Endingen am Kaisers-
tuhl en Allemagne pour visiter les forêts 
cinéraires. Très répandu en Allemagne, le 

concept de forêt sanctuaires se 
développe depuis quelques an-
nées en France.
Cette visite a permis une réflexion 
globale sur l’avenir de nos cime-
tières communaux et leur inté-
gration dans une approche de 
développement durable pour les 
générations futures.

  Concours 
des maisons 

fleuries
La traditionnelle tournée du jury est prévue 

le samedi 20 juillet 2024 

La belle saison est là, les balades 
pédestres se multiplient.

Un environnement agréable par-
ticipe largement à la qualité de 
vie que chacun souhaite dans  
sa commune, et sa préservation 
dépend de notre bonne volonté à 
tous.

Respecter son cadre de vie et ob-
server quelques règles simples 
peuvent suffire pour préserver 
un endroit où il fait bon vivre.



Nos remerciements à tous celles et ceux qui ont participé en 2023 
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M. BISCH Pierre, 
M. et Mme BRENDEL André, 
Mme CLAUDEPIERRE Marie, 
M. et Mme CRUPI Demetrio, 
Mme FOHRER M-Hélène, 
M. et Mme FUCHS Edgar, 
M. et Mme HEYMANN Denis, 
M. et Mme KILLY Maurice, 
M. et Mme MANSION Guy, 
M. MULLER Christophe, 
M. et Mme RAINERI Jacques, 
M. et Mme REEB Marcel, 
Mme ROHN Emilienne, 
M. et Mme SCHAEFFER Pierre, 
M. et Mme STOFFEL Fernand, 
M. et Mme GESTERMANN Patrick, 
M. et Mme GILG Patrick, 
M. et Mme HANSER Lucien, 
M. BASS Bertrand, 
M. ELSER Raymond, 
Mme DESCHLER Juliette, 
M. SPAENLEHAUER Franck, 
M. et Mme VONTHRON Jeannot, 
M. et Mme WOLFER Rémy.

 
M. et Mme AMANN Dany, 
Mme BAUER Marie-Louise, 
Mme BIRGAENTZLE Christiane, 
M. et Mme BRETZ Nicolas, 
M. et Mme WINKELMULLER Richard, 
M. et Mme FLORENCE Benoît, 
Mme BRUNNER Jeanne, 
M. et Mme ELSER André,
M. et Mme ELSER Erwin, 
M. HEYMANN Jean-Claude,

M. et Mme MAURER Hervé, 
M. MEYER Bertrand, 
M. ROHN Jean-Claude, 
Mme STOFFEL Marthe, 
Mme VONTHRON Christiane, 
M. MOHRLOK Jean-Marie, 
M. et Mme NUZZO Gildo, 
M. et Mme WUEST Jean-Pierre,
Mme BALDENWECK Marie-Claude, 
M. et Mme BIRGAENTZLE André, 
M. et Mme ETTWILLER François, 
M. et Mme HAAG Paul, 
M. et Mme HANSER Eugène,
M. et Mme HEYMANN Marcel, 
M. et Mme KIESELE Lucien, 
M. et Mme KNELLWOLF Raymond, 
Mme MASSET Fabienne, 
M. et Mme MEYER Victor, 
M. et Mme MUTHS Robert, 
M. et Mme SIMLER Marcel,
M. et Mme VOEGELI Claude,
M. VOGEL Gérard, 
M. et Mme BALTHAZARD Philippe, 
M. et Mme BERRET René, 
M. et Mme CAYAU Charles, 
M. et Mme ETTWILLER Bruno, 
M. et Mme HECHINGER Robert.

 

M. et Mme FUCHS Claude,
M. et Mme MULLER J-Paul,
M. et Mme SCHMITT Michel,
M. et Mme SPAENLEHAUER Guy,
M. et Mme ZEMB Guy,
Mme EBERLE Béatrice,
M. et Mme REMOND J-Luc,
Mme LUDWIG Sophie,
M. et Mme WERNERT Pierre,
M. et Mme GROLLEMUND Daniel,
M. et Mme SCHIPILLITI Vincenzo,
M. et Mme SCHMITT André,
M. et Mme ZINCK Fernand.

 
M. et Mme GANTZ Gilbert, 
M. et Mme SONTAG Gilbert, 
M. et Mme HEYMANN François, 
Mme GUTHKNECHT Jeanne, 
M. BEDEZ Jeannot, 
M. et MMme BRETZ Jean-Paul, 
M. et Mme MICHEL François.

  
M. et Mme ROTH Gaston, 
M. et Mme CADE François, 
M. et Mme GOLLENTZ André, 
M. et Mme VONFELT Guy, 
Mme TROUCHE Marie-France.

Groupe hors concours   
M. et Mme DEHOUT Dominique, 
M. et Mme JAEGY Thierry, 
Mme  SCHMITT Jeanne, 
M. et Mme ILTIS Yvan, 
Mme JOCHEM Béatrice.

Palmarès du concours 
des maisons fleuries 2023



C’est avec plaisir que le conseil municipal 
a organisé le dimanche 21 janvier 2024, sa 
traditionnelle fête des aînés. 250 convives 
ont été accueillis à la salle Aurore cette an-
née. Nous avons souhaité la bienvenue à la 
classe 1957. 
Ce repas est une fête, c’est aussi la joie de 
se retrouver et de partager un moment de 
rencontres, d’échanges et de plaisir autour 
d’un bon repas avec nos aînés.
Pour nous, élus, c’est l’occasion d’honorer 

les séniors de notre belle ville et de leur té-
moigner tout le respect et l’affection que 
nous leur portons. 
L’équipe municipale et leurs conjoints ont 
œuvré à la réussite de cette belle journée.
Merci pour votre participation, vos sourires 
et votre bonne humeur.
Rendez-vous l’année prochaine, dimanche 
19 janvier 2025.

Bliva g’sund, bis nachta johr.

Fête des Aînés 2023

Personnes 
vulnérables

Le recensement des personnes âgées, han-
dicapées ou isolées est nécessaire en cas de 
déclenchement de tout plan d’urgence. Les 
communes sont chargées de tenir et mettre 
à jour un registre des personnes vulnérables.
Ce registre des personnes vulnérables est 
nominatif et confidentiel. Il comporte des 
informations relatives à l’identité, l’âge, 
l’adresse, les coordonnées téléphoniques et 
les personnes à prévenir en cas d’urgence. 
L’inscription dans le registre est facultative 
et nécessite une démarche volontaire. Le 
formulaire est disponible en mairie et télé-
chargeable sur le site internet.

Qui est concerné ?

4Les personnes âgées 
de plus de 65 ans,

4Les personnes âgées 
de 60 ans et plus, reconnues 
inaptes au travail,

4Les adultes handicapés.

Contact : mairie@saintecroixenplaine.fr
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estivales
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Évènement
Dans une ambiance festive,
les Willerthaler vous attendent pour 
une superbe soirée autrichienne :
le samedi 22 juin 2024 
à partir de 19h30,
place de la mairie.
 
Venez nombreux pour partager ce moment ! 

Une tenue traditionnelle ajoutera une note de 
gaieté et de bonne humeur. 

Entrée libre. 
Organisé par la commune

1ère édition
du forum des 
associations 
La commune vous invite à son 
premier forum des associations,
samedi 29 juin 2024 de 14h à 18h 
à la salle Colombe. 

Vous y trouverez les informations essen-
tielles pour adhérer ou rejoindre l’associa-
tion de votre choix. 

Cet évènement vous permettra de découvrir 
les nombreuses activités proposées par le 
riche tissu associatif local. 

Un temps fort d’échange et de rencontre en 
perspective, avec des démonstrations au 
courant de l’après-midi.

Venez nombreux !

Le vendredi 21 juin, c’est la 

fête 
de la musique 
à Sainte-Croix-en-Plaine !
Venez partager ce moment convivial 
organisé par la commune. 

AnimationsAnimations estivales



Animations 
d’été  
Pendant les congés d’été, du 8 juillet au 30 
août 2024, Colmar Agglomération proposera 
un grand choix d’activités sportives et cultu-
relles pour les jeunes nés entre le 1er janvier 
2006 et le 31 décembre 2019. 

Des dizaines d’associations se mobilisent 
aux côtés de Colmar Agglomération pour 
proposer une multitude de stages différents : 
disciplines sportives traditionnelles, acti-
vités de pleine nature, activités manuelles, 
artistiques, etc. 

Les inscriptions sont possibles jusqu’à la fin 
du mois d’août 2024.

Pour consulter le catalogue des animations, 
s’inscrire, payer : https://eservices.colmar.
fr/catalogue/animations-ete
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Base nautique
de Colmar 
Houssen  
Colmar Agglomération et la commune de 
Sainte-Croix-en-Plaine offrent à chaque 
habitant (de + 6 ans) deux entrées gratuites 
pour la Base Nautique de Colmar-Houssen.
Chaque foyer est invité à compléter un for-
mulaire (disponible en mairie ou sur le site 
internet de la commune) et à retirer les 
tickets à l’accueil de la mairie muni :
4d’une pièce d’identité
4d’un justificatif de domicile 
4du livret de famille (uniquement s’il y a des 
enfants).

Retrait possible jusqu’au 31 août 2024, uni-
quement aux horaires d’ouverture de la mairie.

HORAIRES DE LA BASE NAUTIQUE 

4Du 1er au 30 juin 2024 de 12h à 19h

4Du 1er juillet au 31 août 2024
	Du dimanche au jeudi de 10h à 19h
	Les vendredi et samedi jusqu’à 20h

4Du 1er au 29 septembre 2024 de 12h à 19h 
(sous réserve d’une météo favorable)
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Changement des jours de 
collecte des biodéchets et 
ordures ménagères

Déchets
verts

Ordures
ménagères

Les règles d’usage pour assurer 
une collecte de qualité, en toute sécurité, 
restent inchangées :

4Sortir sur le trottoir vos récipients la veille au soir du 
jour de collecte, après 20 heures, sans entraver la circu-
lation des piétons,

4Remiser chez vous les récipients le plus tôt possible 
après le passage de la benne de collecte,

4 Libérer les aires de retournement dans les impasses de 
tout stationnement de véhicule,

4 Maintenir les regroupements de récipients existants en 
tête d’impasse dès lors qu’un retournement sans usage de 
la marche-arrière est impossible,

4 Utiliser les sacs biosourcés ou en papier kraft fournis 
par Colmar Agglomération pour les biodéchets,

4Utiliser des sacs poubelles à acheter dans le commerce 
pour les ordures ménagères,

4Ne pas déposer de sacs d’ordures ménagères à côté 
des récipients, dans la nature ou dans les corbeilles de 
propreté,

4 Respecter scrupuleusement le tri des emballages et du 
verre et des biodéchets,

4 Apporter en déchetterie ou composter vos déchets 
verts,

4Apporter en déchèterie les déchets dangereux, les en-
combrants et les cartons d’emballage grand format, etc.

A compter du 
3 juin 2024, 

les jours 
de collecte 
des ordures

 ménagères et 
des biodéchets 

seront inversés : 

NOUVEAUX JOURS 
DE COLLECTE

 Biodéchets  le Mardi

 Ordures ménagères 
le vendredi

Tout au long de l’année, vous pouvez consulter les dates de rattrapage 
des jours fériés sur www.agglo-colmar.fr/collecte-dechets
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7 nouvelles lignes de bus (A à G) 
viennent remplacer les 10 lignes 
Trace actuelles (1 à 10) : moins 
de lignes, mais une offre qui 
couvre plus de secteurs avec 
des fréquences de passages 
plus importantes, en particu-
lier sur les communes périphé-
riques. 

La ligne C
La nouvelle ligne pour Ste-Croix-en-Plaine sera la ligne C. Elle offrira des horaires cadencés 
(toutes les 30 minutes) le matin et en fin de journée. Cette ligne est directe jusqu’à la gare de 
Colmar, puis se prolonge via la route d’Ingersheim vers Logelbach et Turckheim. 
La correspondance est possible à Gare et/ou Théâtre avec toutes les autres lignes du réseau.



Afin de simplifier la compréhension de 
l’offre, mais surtout afin de répondre aux be-
soins de nos clients « actifs », l’offre des pe-
tites vacances, qui jusqu’à présent était ré-
duite, sera dorénavant identique en période 
scolaire. Seule la période des vacances es-
tivales et les samedis seront sensiblement 
allégés.

Le fonctionnement sera donc le suivant :
4 Une grille horaire unique du lundi au 
vendredi (scolaires + petites vacances sco-
laires),
4 Une grille horaire pour les samedis et les 
vacances estivales,
4 Une offre spécifique les dimanches et 
jours fériés sur les itinéraires des 4 lignes 
structurantes (A, B, C et D).

Au courant du mois de juin, la Trace met-
tra à disposition de la clientèle les fiches 
horaires des nouvelles lignes et le plan du 
réseau ainsi qu’un calculateur d’itinéraires 
sur un site internet spécial qui permettra 
de simuler ses futurs déplacements.

SERVICE FLEXITRACE 
Le service de transport à la demande Flexi-
Trace continuera de fonctionner du lundi au 
samedi de 6h30 à 21h00, sur réservation en 
dehors des passages de lignes régulières .

LA LIGNE R32 
La ligne Fluo R32 (Ensisheim – Meyenheim – 
Colmar) qui est de la compétence de la Ré-
gion Grand Est, continuera de desservir la 
commune (informations sur www.fluo.eu).
La tarification Trace (billets et abonnements) 
est la même pour la ligne C, le service Flexi-
Trace et la ligne R32.

COVOITURER AVEC LE SOUTIEN FINANCIER DE L’AGGLOMÉRATION
L’application blablacar daily met en contact les personnes utilisant le même itinéraire aux 
mêmes horaires, et propose des points de rendez-vous avec le minimum de détour pour le 
conducteur.
Grâce au soutien de Colmar Agglomération, le conducteur reçoit une compensation de 2 € à 
3 € par trajet et par passagers selon la distance parcourue.
Pour les passagers, les 10 premiers trajets sont gratuits, puis au prix unique de 0,50 €. 

PISTES CYCLABLES 
Le déploiement des aménagements cyclables est un enjeu majeur tant écologique qu’écono-
mique. Le réseau, qui permet de relier les communes de l’agglomération entre elles, est en 
constant développement. Il permet de faciliter les trajets du quotidien et de découvrir le terri-
toire au travers d’aménagements sécurisés pour les cyclistes.
Bientôt, une nouvelle liaison verra le jour, qui reliera Sainte-Croix-en-Plaine à Herrli-
sheim-près-Colmar.
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La carte des itinéraires est disponible en mairie et téléchargeable sur : 
www.agglo-colmar.fr/balades-velo-et-pistes-cyclables
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InfosInfos

Nid de guêpes
Vous constatez un nid de guêpes sur votre 
propriété ? ne contactez pas le 18 ou le corps 
des sapeurs-pompiers, mais une entreprise 
spécialisée dans la désinsectisation.

Parcours de santé
En ce début d’année, les 1850 mètres du par-
cours de santé situé le long de l’Ill (Illweg) ont 
été nouvellement balisés. 
Les dix ateliers sportifs progressifs 
conviennent aussi bien aux familles qu’aux 
sportifs accomplis. 

La numérotation des habitations est une 
mesure de police générale à la charge du 
propriétaire. Cet affichage est obligatoire 
pour tous les types d’habitation.
Outre le fait de faciliter la distribution du 
courrier/colis, elle permet aux services d’ur-
gence (gendarmerie, pompiers, gaz…) de 
localiser rapidement les lieux d’une inter-
vention.

Les bruits susceptibles de causer une gêne 
(bricolage, jardinage…) pour le voisinage, 
en raison de leur intensité sonore ou des 
vibrations émises, sont réglementés par 
arrêté municipal 196/2020 du 9 décembre 
2020.

Les travaux réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils tels que 
tondeuses à gazon, tronçonneuses, per-
ceuses… sont autorisés :

4les jours ouvrables de 07h à 20h,
4les samedis de 8h à 12h et de 14h à 19h,
4les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Élections

Les élections européennes se dérouleront le 
dimanche 9 juin 2024 de 8h00 à 18h00.
Les bureaux de vote se tiendront en salle 
Schweitzer.

Votre numéro d’habitation 

Règlementation 
bruit de voisinage
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État CivilÉtat Civil
Naissances
HEYMANN Hugo, Olivier, Éric 23/01/2024

BÉHÉ Nathanaël, Pascal, Jean-Luc 31/01/2024

WEHREY Arthur, Thomas 10/03/2024

CASADEI Lorenzo 25/03/2024

FOHRER Automne, Marie 29/03/2024

BOULEAU Raphaël 30/03/2024

Pacs
SCHUELLER Antoine et 
KEHL Anaïs 13/11/2023

GIROLT Lucas et LAURENT Maryse 11/12/2023

WILLMANN Romain 
et WERCK Annabelle 08/12/2023

KEMPF Jean-Michel et 
NAEGELIN Elisabeth 14/12/2023

MARCANTONI Bastien et
EDOUARD Maëva 19/04/2024

ALBANESE Benjamin et 
BAUMERT Apolline  30/04/2024

Décès
MULLER Roland 21/11/2023

FISCHER née RISCH Ginette 12/12/2023

BERRITTELLA Rosaria 31/12/2023

ELSER René, Marie, Joseph 22/01/2024

HEITZ Fernand, Fridolin Joseph 25/01/2024

CHRISTMANN Roger 27/01/2024

SCHMIDT née BIER Marthe 15/02/2024

EBERHARD Jean, Jacques, 
Fernand 16/02/2024

ROHN née ROTH Nicole, Marie 18/02/2024

BIRGAENTZLE Arsène, 
Marie, Joseph 29/02/2024

BISCH née CHIAVELLI Antonietta 06/03/2024

BURGER Guy, Gustave 26/03/2024

BURGER née BLAISE Marie 26/03/2024

WEISS née FISCHER Juliette 02/04/2024

ELSER Alfred, Jean 12/04/2024

HEYMANN François, Charles 12/04/2024

SORDO Jean-Jacques 20/04/2024

WEISS née FRANCK Marie Louise 25/04/2024

  80 ans 

ANTOINE née VERRIER Colette, VONTHRON 
née JENNY Marie Joséphine, HAEN Aloyse, 
HELF née HARRER Marie Louise, RIN-
DERKNECHT Bernard, NEUKOMM Jean-Pierre.

  85 ans

MUTHS née WETZEL Alice, RUCH Robert, FIAT 
Jean.

    90 ans

MANN née BUTTERLIN Denise.

  95 ans

IDOUX née HEYBERGER Marie Anne

  Noces d’or (50 ans de mariage) 

SCHIPILLITI Vincenzo & SCHIPILLITI Mirella

  Noces de diamant (60 ans de mariage) 

ILTIS Yvan & LUTZ Marie Odile
SONTAG Gilbert & WACKER Gabrielle

  Les doyens de la commune

109 ans : BURGHARD Victorine  
94 ans : HANSER Jean

Nous vous rappelons que la mairie n’est autorisée à transmettre vos dates d’anniversaire pour parution dans la 
presse que sur autorisation écrite de votre part. C’est à cet effet qu’un courrier est adressé aux personnes âgées 
de 80 ans avec un talon réponse à compléter et à retourner en mairie. A défaut de retour, nous ne pourrons pas 
transmettre vos prénoms, noms et dates de naissance pour les rubriques des grands anniversaires de « l’Alsace 
» et des « DNA ».

(de janvier à avril 2024)



AGENDA 2024AGENDA 2024
Juin
4Dimanche 9 
Elections européennes  
Mairie  
Commune 

4Vendredi 14 
Assemblée générale 
Salle Schweitzer (mairie) 
Association familiale

4Dimanche 16 
Championnat départemental 
FSCF-AGR de gymnastique de 
la catégorie « poussine » 
Salle de sports la Colombe 
Sté de gymnastique St Léon

4Vendredi 21 
Fête de la musique 
 Commune 

4Samedi 22 
Soirée autrichienne 
 Commune 

4Dimanche 23 
Marché aux puces 
 Football club

4Vendredi 28 
Assemblée générale 
Chalet asse  
Asse

4Samedi 29 
Forum des associations 
Salle de sports la Colombe 
Commune 

Juillet
4Mardi 2 
Mardi gourmand 
Parvis de la mairie 
Commune

4Samedi 6 
Food truck party au bord de 
l’étang 
Étang de pêche 
Amicale de pêche

4Samedi 6 
Soirée karaoké 
Salle Schweitzer (mairie) 
Association Familiale

4Vendredi 19 
Don du sang 
Salle Aurore  
Amicale des donneurs de sang

Août
4Mardi 6 
Mardi gourmand 
Parvis de la mairie 
Commune

4Vendredi 30 
Guinguette des pompiers 
Centre de Première Intervention 
Amicale des Sapeurs-Pompiers
 

Septembre
4Dimanche1er 
Marché aux puces 
Sté de Gymnastique St Léon

4Mardi 3 
Mardi gourmand 
Parvis de la mairie 
Commune

4vendredi 13 
Réunion de présentation de 
l’APEPA 
Ancien périscolaire 
APEPA

4Samedi 21 
3e édition des portes ouvertes 
de la bibliothèque 
Bibliothèque 
Association Familiale

4Samedi 21 
Soirée années 90 à 2000 
Salle Aurore  
Association Familiale

4Samedi 21 et Dimanche 22 
Journées du patrimoine
Salle Schweitzer (mairie)
Sainte-Croix histoire & gé-
néalogie

 4Dimanche 29 
Fermeture des étangs au public 
Étang de pèche 
Amicale de pêche

Octobre
4Mardi 1er  
Mardi gourmand 
Parvis de la mairie 
Commune

4Samedi 5 
Soirée planchettes vin nouveau 
Chalet Asse 
Asse

4Samedi 12 
Fête de l’Eveil pour les en-
fants de 2 à 8 ans 
Salle de sports la Colombe 
Sté de Gymnastique St Léon

4Samedi 12 et Dimanche 13 
Bourse aux vêtements, jouets 
et articles de puériculture 
Chalet Asse 
Alsac’Elles

4Dimanche 13 
Concert voix et orgue (17h00) 
Église St Barthelemy 
Conseil de Fabrique

4Dimanche 13 
Super loto 
Salle Aurore 
Association Familiale

4Jeudi 31 
Boum d’halloween (17h00) 
Salle Schweitzer (mairie) 
APEPA
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Novembre
4Mardi 5 
Mardi gourmand 
Parvis de la mairie 
Commune

4Samedi 11 
Cérémonie commémorative 
de l’armistice 1918 
UNC / Commune

4Vendredi 15 
Défilé de la St Martin 
Salle Schweitzer (mairie) 
APEPA

4Vendredi 15 
Don du sang 
Salle Aurore 
Amicale donneurs de sang

4Dimanche 24 
Bourse aux vêtements 
Salle Schweitzer (mairie) et 
Bartholdi (mairie) 
Association Familiale

4Samedi 30 
3e marché de l’avent de 
8h-18h 
Salle Schweitzer (mairie) 
le Fil créatif

Décembre
4Mardi 3 
Mardi gourmand  
Parvis de la mairie 
Commune

4Jeudi 5 
Hommage national morts 
pour la France pendant la 
guerre d’Algérie et les com-
bats du Maroc et de la Tunisie 
(1952-1964) 
UNC / Commune

4Vendredi 13 
Marché de Noël 
Commune

4Samedi 14 
Marché de Noël 
Commune

4Samedi 14 
Atelier Bredalas  
Association Familiale

4Samedi 14 
Gala et fête de Noël 
Salle de sports la Colombe 
Sté de Gymnastique St Léon 

4Dimanche 15 
Marché de Noël 
Commune

4Mardi  31 
Réveillon de la St Sylvestre 
Salle Aurore 
Accordéon Club Aurore

Ingrédients pour 8 personnes :

500 gr de fromage blanc
3 œufs (jaunes et blancs séparés) 1 
citron (zeste et jus)
80 gr de sucre
60 gr de crêpes dentelles type ‘’Ga-
votte’’

Préparation : 20 minutes
Congélateur : 6 heures

Mélangez le fromage blanc, les 
jaunes d’œufs, le zeste et le jus de ci-
tron. Montez les blancs en neige bien 
ferme, ajoutez le sucre et fouettez 
encore quelques secondes.
Incorporez-les au mélange précé-
dent.
Concassez les crêpes dentelles et 
répartissez-les dans le fond d’un 
moule à manqué.
Étalez la mousse dessus et lissez à 
l’aide d’une spatule. 
Placez au congélateur pendant 6 
heures.
Sortez le dessert 5 à 10 minutes du 
congélateur avant de le démouler et 
de le servir.

 La recette de Nicole     
Le croustillant glacé au citron 
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Bonne dégustation ! 

UN DESSERT BIEN RAFRAÎCHISSANT POUR UN ÉTÉ CHAUD.



 La Mairie
25 route de Bâle

BP 30015
68127 Sainte Croix en Plaine

Le lundi : 14h00-18h00
Le mardi : 14h00-17h30

Le mercredi : 8h30-12h00 et 14h00-17h30
Le jeudi : 14h00-17h30

Le vendredi : 13h00-16h30

Nous contacter :
Par téléphone : 03 89 20 95 20

Par mail : mairie@saintecroixenplaine.fr

Horaires d’ouverture 
de la déchetterie 

Le lundi de 8h30 à 12h00
Le samedi de 14h00 à 17h00

Directeur de la publication : Mario ACKERMANN
Coordination technique : Véronique DORAIN, Olivier 
GERBER, Sophie BONIJOLY, Christelle WELLISCH
Ont en outre collaboré :
La commission communication, Jean-Marie WEISS, 
le personnel administratif et Patricia MEYER.

Conception / Impression :
Crédits photos : Adobe stock,

Imprimé sur du papier recyclé

Suivez l’actualité de la commune 
sur notre page Facebook et sur 

www.saintecroixenplaine.fr

Pour recevoir la newslettter de la commune, 
envoyez un courriel à

 compta@saintecroixenplaine.fr

Un défibrillateur 
est installé en face 
de la salle Schweitzer
 (pôle culturel)

est distribué par
le conseil municipal

URGENCES 
ÉNÉRGIE HABITATS

Eau : 0820 320 332 
Électricité : 09 72 675 068

Gaz : 0 800 47 33 33 

A
15

SAMU

A
18

POMPIERS

A
119

ENFANCE
MALTRAITÉE

A
17

POLICE GENDARMERIE

A
112

NUMÉRO D’URGENCE 
EUROPÉEN

A
114

PERSONNES SOURDES 
OU MALENTENDANTES

SOS MAIN 
HAUT-RHIN

03 89 32 55 07

CENTRE ANTIPOISON 
ET DE TOXICOVILIGANCE

03 88 37 37 37

LES NUMÉROS À CONNAÎTRE EN CAS D’URGENCE
Les numéros d’appel d’urgence permettent de joindre gratuitement les secours 24h/24


